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ARTICLE 14

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe La France insoumise vise à supprimer la possibilité pour des agents 
privés de neutraliser des drones à proximité des sites classés comme points d’importance vitale 
(PIV). 
Les opérateurs d’importance vitale (OIV) et leurs différents PIV sont considérés comme essentiels 
pour la continuité des activités de économiques de la Nation ; à ce titre, ils font partie de ses intérêts 
vitaux et doivent donc être protégés par la puissance publique. 
De plus, la lutte anti-drones (LAD) est une compétence en plein essor étroitement associée aux 
armées ; si des entreprises privées peuvent développer des solutions de LAD, celle-ci reste une 
compétence régalienne dont les armées ne peuvent se déposséder aussi rapidement. 
Enfin, la LAD ne s’improvise pas ; puisqu’il est acquis que la protection des OIV demandera 
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d’importants efforts en termes de formation, d’équipement et de présence sur site, il est préférable 
que ces compétences demeurent entre les mains de l’État. Les coûts induits par le renforcement de 
la protection des OIV se répercuteront dans tous les cas sur les prix des services fournis par les OIV 
et in fine sur les citoyens ; dans ce contexte, la privatisation de la LAD n’apporte donc aucun 
avantage. 


